
DEPAR'tE:MENT EXTRAIT DU REGISTRE DO:S DELIBER,"TIOli5 
de la 

CHARENTE_MARITTlŒ DU CONSEIL MJNICIP:,L 

VILLE Dé: ROYi'.N 

R3GIONAL 
POITOU-CHARENTB j 
~runt de 
500 000 F pour 
con,.truction 
d ' \ID. centre de 

"sirs aVeC 
...... plexe 
hipp1'1.\le. 

REUNION DU CONSEIL HUlIIClr' .L DU 15 NCVEMBRE 1968 

Le Quinze nove ",br~ mil neuf cent soi xante h\lit, à dix neuf 
heures. le Conseil Hunicipal de ROYù N, s ' est r "l.mi en .~~ance orcti.naire 
a u lieu ordina ire de ses r ;;unions • . \ la Mairi e . sous la pr~s idençe de 
Honsieur Maurice MATRAS . Premier .~djoint a u Ma ire, d'apr "'~ convocations 
faite s le 9 Novembre 1968. 

BI,HEm PJŒ SE NTS : 

REPRESENTEE 

M. l-kITR:.S, He ll, FüUC ME, MM. ,fJPJ"RD, LiJ;US~17-t-. 
NAULIN, BOUCHET, OOUDllY. GI'lCHi'l' , POOOE'r , BRé'l'Jl:~{.U, 
VULTt,GGIü, üSQU~GUIL , REIX , TE;TARD, SUPt,L, !MRTEf.U, 
Ct.MBLaNG. . 

Mme BIOM ~a~"i~ IM:m::,c. 

L .. " Con~ .. i ll"r" pr ~ ~en~ 3 Eor=nt. 1", m",joI"i~6 dc~ membre" e n 
exercice , il il ét6 , conform6 ment à. l'art icl e 29 du Code Municipal 
procédé Ür.m!idiatement à l ' é l~çtion d'un sect~ta i r~ pris dans le se i n 
d u Conseil. 

M. TE Tf. RD, ayant ohte:m l'unaniloité des sui'frages , a été désign~ 
pou r rempli r ces f onctions qu'il a accept~es . 

Par ll!ttre. en date du 6 novembre 1960 , M. II! Directeur G&..ûral de la 
Cai.SI! des Dépets et Coasignation~ a informé la M\lllicipalité que la Caisse 
d ' Aide A l ' Equipemen t des r-ollectivités Locall!s était susceptible de consen
tir à la Ville de ROYAl! . dans le cadre de l , ,,,,,prunt r~ional, un prtt de 
500 000 F pour financer III création d ' \lll centre de lohirs avec COt1plexe 
hippique dans le ~as.if forestil!r dl! la Grande COte au Clapet. 

Lg CON ,!iIL l!UNICIPAL 

Ap~~ en avoir délibAré : 

œCIDB 1 

_ M. le Maire e~t invité A réali~er aup~~ de la Cais~1! d ' Aide 
des Collectivités Locales au taux d ' inté~t de 7 , :1:0 % \ln 

eIlIprun.t de la SOID!III! de 500 000 F destiné à financer la construction d ' \Dl 
centre dl! loi~irs avec çomplexe hippique dans II! ma,sif fores til!r dl! la 
Grande cau au Clapet, dcmt le ~urseonnt s ' effl!ct1.1era en lB annf;e~ à 
partir de 1969 . 



'l' 

AR'tICLB 2.. - Pour se libérer de la salll\e ""'PMJ:It~, l ' eaÇ'n.llÎteur paiera 18 
mnw.tés de 50 426 , 12 F comPNtna.nt le capital et les intél'fu. 

!\8TICLB 3, - Le eon..,il MUI!.iciplll 8 ' e».gage pendant toute la dur"'e de l ' emprllll 
.!o çréer et à mettre en reC:OUYl'SMll'It en C&.'I de besoin les '1iIIpo9i tions direcus 
nkessaires PO\ll' .... ,.urer le paiftlllel'lt de" annuitb. 

- Aprell avoir prh ~ssance deB dispositions qlU! ccnportera le 
pour régler lu condi tion~ du prat ile Conseil nlll1icipd 

~tori"e H~ le Maire à signer ce cantrll.~. 

~ait et délibéré ~ iOYAn, iês jour, moi·s.et.~ s~~i~~. 
Ont' sig.,ê 11.\1 reg!stre, HM. lu' !lfI;I'.bre~ pr/\:JelI,ts. 

'. 

,- --- -- - -
Pour extrait conto:me, 

Pour l e r·aire 
~ecr/\taire d ' Etat aux 
,\lIure. JtI:'lII:l9'êres . 
Le -,orenlier 'Adjoint, 

?-",)~urice UATRA •• 
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